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Résumé 

Mots clés : antécédents sociaux des Autochtones, Gladue, gestion des cas  

 

Comme l’a reconnu la Cour suprême du Canada, les Canadiens autochtones sont 

surreprésentés dans les établissements correctionnels. Dans l’arrêt-clé R. c. Gladue, la Cour 

suprême a interprété l’alinéa 718.2e) du Code criminel du Canada comme signifiant que les 

juges qui prononcent la peine doivent, lorsqu’ils rendent une décision, prendre en compte les 

effets des années de désavantage systémique des peuples autochtones. En outre, la Cour d’appel 

de l’Ontario a statué en 2005 que ce principe doit être appliqué tout au long du processus de  

justice, pas simplement dans la détermination de la peine. En conséquence de cette directive des 

tribunaux, le Service correctionnel du Canada (SCC) veille à ce que les antécédents sociaux des 

Autochtones soient pris en compte dans les décisions en matière de gestion des cas. Plus 

précisément, le SCC a créé une série de documents de politique et, en 2013-2014, il a dispensé 

une formation de deux jours à tous les agents de libération conditionnelle en établissement et 

dans la collectivité sur la façon d’intégrer ces facteurs. 

L’étude actuelle a été entreprise pour examiner la mesure dans laquelle les facteurs liés 

aux antécédents sociaux des Autochtones étaient pris en compte dans les évaluations en vue 

d’une décision concernant deux points de décision de gestion de cas : les cotes de sécurité et les 

mises en liberté discrétionnaires. En tout, 618 évaluations en vue d’une décision ont été codées 

manuellement pour étudier dans quelle mesure les antécédents sociaux des Autochtones étaient 

mentionnés et dans quelle mesure ils étaient directement liés aux recommandations de décision. 

Dans l’ensemble, on a constaté que les antécédents sociaux des Autochtones étaient consignés 

dans presque tous les cas (98 %) même s’il semblait que le lien avec les recommandations qui en 

découlaient aurait pu être plus explicite. Parmi les délinquants concernés, les évaluations en vue 

d’une décision rédigées pour les délinquants métis avaient légèrement moins tendance à inclure 

des facteurs liés aux antécédents sociaux des Autochtones. 

Chaque facteur cité affichait aussi une variabilité. La toxicomanie était le plus souvent 

mentionnée, ce qui traduit peut-être des taux assez élevés de consommation de substances 

personnels, dans la famille et dans la collectivité chez les délinquants autochtones sous la 

responsabilité du SCC. Des antécédents de victimisation, la perte de l’identité culturelle ou 

spirituelle, et les effets directs ou intergénérationnels de la fréquentation des pensionnats indiens 

ont aussi été fréquemment associés aux recommandations exprimées. Certains facteurs, 

notamment la santé mentale, des antécédents de suicide dans la famille ou la collectivité et 

l’affiliation à un gang, ont souvent été cités sans être rattachés à la décision. Il se pourrait que les 

agents de libération conditionnelle aient besoin d’une formation complémentaire pour apprendre 

à tenir compte de certains facteurs spécifiques.    

Dans l’ensemble, d’après les comparaisons réalisées avec un échantillon apparié de 

recommandations émises pour des délinquants non autochtones, les facteurs liés aux antécédents 

sociaux des Autochtones ne semblaient pas avoir influé sur les recommandations de décision. En 

particulier, il n’a pas été démontré que ces antécédents, comme certains le craignaient, étaient 

perçus à tort comme des facteurs de risque. Les agents de libération conditionnelle doivent tenir 

compte des antécédents sociaux des Autochtones dans le contexte élargi d’autres priorités, telles 

que la sécurité publique; l’incapacité à démêler les effets relatifs de ces priorités a pu contribuer 

à ces constatations. 
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Considérée dans son ensemble, la présente étude révèle que les agents de libération 

conditionnelle du SCC respectent la politique qui dicte d’inclure les antécédents sociaux des 

Autochtones dans les évaluations en vue d’une décision. Il pourrait être utile d’axer les futures 

formations sur le moyen de garantir que ces facteurs soient liés de façon explicite aux 

recommandations, et peut-être sur certains domaines qui sont moins bien compris. La formation 

pourrait aussi éventuellement être améliorée en y intégrant des directives supplémentaires sur la 

façon de prendre en compte simultanément à la fois les antécédents sociaux des Autochtones et 

d’autres priorités importantes, la sécurité publique en particulier. 
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Introduction 

Les Canadiens autochtones sont surreprésentés dans le système de justice pénale, 

constituant 27 % des délinquants sous responsabilité provinciale et territoriale (Dauvergne, 2012) 

et 20 % de la population totale de délinquants sous responsabilité fédérale – ce qui comprend les 

délinquants incarcérés et ceux sous surveillance dans la collectivité (Sécurité publique Canada, 

2013). Cette proportion est environ sept à huit fois supérieure à celle des Autochtones dans la 

population générale (3 %; Sécurité publique Canada, 2013), et le taux de surreprésentation 

continue de progresser (Sécurité publique, 2013). La question de la surreprésentation des 

Autochtones dans le système de justice pénale est reconnue depuis un certain temps et a été 

traitée clairement dans l’arrêt-clé Jamie Tanis Gladue, qui a mené à la directive de la Cour 

suprême du Canada selon laquelle les juges doivent prendre en compte les antécédents sociaux 

des Autochtones dans les décisions de détermination de la peine (R. c. Gladue, 1999). Le Service 

correctionnel du Canada (SCC) a intégré l’esprit de cet arrêt dans tout son processus décisionnel, 

exigeant que les facteurs liés aux antécédents sociaux des délinquants autochtones – souvent 

appelés les facteurs Gladue (ou principes Gladue) – soient pris en compte dans toutes les 

décisions correctionnelles (p. ex. SCC, 2008; SCC, 2014a; SCC, 2014b).  

Des décisions sont prises tout au long de la peine correctionnelle, à l’occasion du 

placement pénitentiaire initial, de la réévaluation du niveau de sécurité et des recommandations 

de transfèrement et de libération conditionnelle et peuvent avoir des répercussions aussi bien 

positives que négatives. Le SCC s’est engagé à garantir que les décisions prises montrent qu’on a 

tenu compte de tous les renseignements pertinents, y compris des facteurs liés aux antécédents 

sociaux des Autochtones. À ce titre, la présente étude avait pour objet d’examiner dans quelle 

mesure les antécédents sociaux des Autochtones sont pris en compte dans les recommandations 

visant les cotes de sécurité et les mises en liberté discrétionnaires émises par les agents de 

libération conditionnelle. 

R. c. Gladue 

L’affaire marquante à l’origine des modifications majeures survenues dans les services 

correctionnels pour Autochtones est celle de Jamie Tanis Gladue. M
me

 Gladue a plaidé coupable 

à l’accusation d’homicide involontaire coupable pour la mort de son conjoint de fait et a été 



 

 2 

condamnée à trois ans d’emprisonnement (R. v. Gladue, 1999). Pendant le processus de 

détermination de la peine, le juge a pris en compte divers facteurs mais pas le statut 

d’Autochtone de la délinquante, vu qu’elle vivait à l’extérieur d’une réserve. L’affaire a 

finalement été portée devant la Cour suprême du Canada, et bien que celle-ci ait confirmé la 

peine initiale, le raisonnement fourni a été significatif pour l’avenir des services correctionnels 

pour Autochtones. L’alinéa 718.2e) du Code criminel du Canada (1985) prévoit « l’examen de 

toutes les sanctions substitutives applicables qui sont justifiées dans les circonstances, plus 

particulièrement en ce qui concerne les délinquants autochtones ». Selon l’interprétation de la 

Cour suprême, cet alinéa était censé répondre à la question de la surreprésentation des 

Autochtones dans le système de justice pénale et être appliqué à tous les délinquants 

autochtones, qu’ils résident dans les réserves ou à l’extérieur de celles-ci (R. c. Gladue, 1999). 

Plus précisément, la Cour suprême du Canada a décidé que les juges qui prononcent la peine 

doivent tenir compte du fait que des années de discrimination systémique et de relocalisation se 

sont traduits par de faibles revenus, un fort taux de chômage, un manque de débouchés, une 

instruction insuffisante ou inadéquate, des problèmes de toxicomanie, l’isolement et la 

fragmentation des communautés (R. c. Gladue, 1999). Cette interprétation judiciaire a été 

confirmée dans les arrêts R. c. Ipeelee et R. c. Ladue (2012) où la Cour suprême du Canada a 

conclu qu’il est nécessaire de « tenir compte concrètement » des antécédents sociaux des 

Autochtones dans chaque cas mettant en cause un délinquant autochtone, car le défaut de le faire 

peut engendrer une peine non compatible avec le principe de proportionnalité. De surcroît, la 

Cour d’appel de l’Ontario a conclu que les principes sous-tendant l’arrêt Gladue ne devraient pas 

se limiter à la détermination de la peine mais s’appliquer tout au long du processus de justice 

(p. ex., R. c. Sim, 2005).  

Circonstances rencontrées par les délinquants autochtones 

Comme le reflètent les décisions de la Cour suprême du Canada (R. c. Gladue, 1999; 

R. c. Ipeelee et R. c. Ladue, 2012), il existe une foule de preuves des désavantages que subissent 

les Canadiens autochtones : des taux d’emploi inférieurs, des salaires horaires moyens plus bas 

chez les employés autochtones et des taux moins élevés de diplômes d’études postsecondaires 

que pour les délinquants non autochtones (Statistique Canada, 2011; Usalcas, 2011). Les 

Canadiens autochtones font aussi face à des difficultés sur le plan des antécédents culturels. Par 

exemple, Bombay, Matheson et Anisman (2011) ont constaté que l’exposition aux pensionnats 
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indiens entraînait des effets intergénérationnels préjudiciables. Les adultes des Premières Nations 

dont un parent a fréquenté un pensionnat tendaient davantage à faire part de symptômes de 

dépression – et, en réalité, cette exposition renforçait, dans la génération suivante, l’effet 

dépressif d’autres facteurs stressants de la vie comme des traumatismes et une discrimination. De 

plus, chez les délinquants autochtones (mais pas chez leurs homologues non autochtones), le 

suicide est l’une des principales causes de décès aussi bien chez les jeunes que chez les adultes 

jusqu’à l’âge de 44 ans (Santé Canada, 2009).    

Les différences relevées chez les Canadiens autochtones se retrouvent également chez les 

délinquants autochtones (Thompson et Gobeil, sous presse; Farrell MacDonald, sous presse).  

Par ailleurs, toutefois, les délinquants autochtones diffèrent des délinquants non autochtones 

dans les taux d’incarcération, et les décisions concernant les libérations conditionnelles et les 

cotes de sécurité. Plus précisément, les délinquants autochtones sont davantage susceptibles 

d’être incarcérés (plutôt que surveillés dans la collectivité) que les délinquants non autochtones, 

ont moins tendance à bénéficier d’une libération conditionnelle et, lorsqu’elle leur est accordée, 

c’est à un stade ultérieur de leur peine (Sécurité publique, 2013). Par rapport aux délinquants non 

autochtones, un pourcentage inférieur de délinquants autochtones sont classés au niveau de 

sécurité minimale et ils sont plus nombreux à être classés au niveau de sécurité moyenne et 

maximale (Sécurité publique Canada, 2013). Trevethan, Moore et Rastin (2002) ont aussi réalisé 

une comparaison entre délinquants autochtones et non autochtones; selon leurs constatations, les 

délinquants autochtones présentaient plus généralement des besoins élevés, en particulier dans le 

domaine de l’emploi, de la vie personnelle et affective, des relations matrimoniales et familiales, 

de la toxicomanie et des fréquentations. Des résultats analogues sont ressortis d’une étude sur les 

délinquantes autochtones sous responsabilité fédérale (Dell et Boe, 2000), à la fois en ce qui 

concerne le niveau de sécurité et l’évaluation de leurs besoins. Certaines de ces différences 

peuvent être rattachées aux antécédents sociaux uniques des délinquants autochtones. 

Politiques et pratiques au SCC 

Le SCC considère que les interventions efficaces auprès des délinquants autochtones sont 

l’une de ses priorités stratégiques et il a mis en œuvre plusieurs initiatives pertinentes. Par 

exemple, en 2006, il a mis en pratique le Plan stratégique relatif aux services correctionnels pour 

Autochtones afin de garantir de disposer d’interventions culturellement adaptées qui répondent 

aux besoins spécifiques liés aux facteurs criminogènes des délinquants des Premières Nations et 
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des délinquants métis et inuits, d’améliorer la collaboration, par exemple avec les collectivités 

autochtones, de lever les obstacles systémiques internes et d’accroître le savoir-faire culturel 

du SCC (SCC, 2006). Le SCC offre également des programmes correctionnels et des options de 

logement pour Autochtones qui tiennent compte de la spiritualité et de la culture autochtones. 

Enfin, une série de documents de politique fournissent une orientation pour assurer des 

interventions réparatrices culturellement adaptées, lorsqu’elles sont conformes aux souhaits des 

délinquants, et l’intégration des antécédents sociaux des Autochtones tout au long du processus 

de prise de décisions en matière correctionnelle (p. ex. Directives du commissaire n
os

 702, 705-6, 

705-7 et 712; SCC 2007a, 2007b, 2008, 2012, 2014a, 2014b).  

Récemment, une formation a été mise en œuvre à l’intention des agents de libération 

conditionnelle sur l’intégration des principes relatifs aux antécédents sociaux des Autochtones 

dans le processus de prise de décisions en matière correctionnelle. Au cours des mois de mars et 

d’avril 2012, le SCC a mis cette formation à l’essai auprès de 93 participants à l’échelle 

nationale. La formation comprenait des renseignements sur les antécédents sociaux des 

Autochtones, les détails de la décision de l’arrêt Gladue et de l’information sur les délinquants 

autochtones. Des ateliers permettant aux membres du personnel de s’exercer à cerner les 

antécédents sociaux des Autochtones et à formuler des recommandations de décision ont aussi 

été incorporés. Dans une évaluation de l’efficacité de la formation, Gottschall (2013) a remarqué 

que les antécédents sociaux des Autochtones étaient plus généralement consignés dans les 

évaluations réalisées après la formation. 

 À la suite de sa mise à l’essai, la formation a été étendue et mise en œuvre en tant que 

composante de deux jours des séances de formation obligatoire du programme de 

perfectionnement continu des agents de libération conditionnelle de 2013-2014. Les éléments de 

la formation étaient similaires, et les participants ont bénéficié de vastes possibilités 

d’application et de mise en pratique. La formation a été dispensée à l’échelle nationale pendant 

toute la seconde moitié de 2013-2014 à l’ensemble des agents de libération conditionnelle en 

établissement et dans la collectivité employés au SCC. 

La présente étude 

Étant donné l’accent mis par le SCC sur la prise en compte des antécédents sociaux des 

Autochtones dans le processus de prise de décisions en matière correctionnelle et cette initiative 

de formation récente, la présente étude a été entreprise dans le but d’examiner dans quelle 
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mesure ces facteurs sont pris en compte ainsi que l’incidence de leur prise en compte dans le 

processus décisionnel. Faisant fond sur l’étude préliminaire menée par Gottschall (2013), l’étude 

actuelle a englobé un échantillon plus large et a porté sur deux points de décisions : les cotes de 

sécurité et les mises en liberté discrétionnaires (à savoir les semi-libertés et les libérations 

conditionnelles totales). Les questions de recherche spécifiques suivantes ont été examinées : 

1. Dans quelle mesure les antécédents sociaux des Autochtones sont-ils consignés et liés 

aux recommandations dans les évaluations en vue d’une décision axées sur les cotes 

de sécurité et les mises en liberté discrétionnaires? 

2. L’inclusion des antécédents sociaux des Autochtones est-elle rattachée aux 

recommandations de décision? 

3. En quoi les délinquants dont les antécédents sociaux ont été pris en compte sont-ils 

différents de ceux dont les antécédents n’ont pas été pris en compte? 
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Méthode 

Échantillon 

Évaluations en vue d’une décision concernant les délinquants autochtones. En tout, 

618 évaluations en vue d’une décision visant des délinquants autochtones sous responsabilité 

fédérale ont été codées pour leur prise en compte des antécédents sociaux des Autochtones. La 

formation sur la prise en compte des antécédents sociaux des Autochtones a été intégrée au 

programme de perfectionnement continu des agents de libération conditionnelle de 2013-2014; à 

ce titre, pour pouvoir être codées, les évaluations en vue d’une décision devaient avoir été 

rédigées entre la date à laquelle l’auteur a été inscrit comme ayant terminé la formation et celle 

de collecte des données du 4 mai 2014.   

La plupart des évaluations en vue d’une décision (86 %, soit 534 évaluations) 

concernaient des décisions relatives à la cote de sécurité (364 décisions sur la cote de sécurité 

initiale et 170 réévaluations du niveau de sécurité
1
), et 14 % (84) se rapportaient à des 

recommandations prélibératoires adressées à la Commission des libérations conditionnelles du 

Canada (à savoir une recommandation faite par le SCC à la Commission d’octroyer au 

délinquant une semi-liberté ou une libération conditionnelle totale)
2
. L’intention de départ était 

que le nombre total d’évaluations en vue d’une décision représentent de façon égale les cas de 

délinquants dont on avait déterminé qu’ils présentaient des niveaux de risque statique faibles, 

moyens ou élevés. Cependant, en raison des cas disponibles, cela n’a pas été possible. Les 

deux-tiers des évaluations en vue d’une décision (n = 414) portaient sur des délinquants 

considérés comme étant à risque élevé. La proportion de délinquants considérés comme étant à 

risque élevé était plus basse dans le cas des décisions de mise en liberté discrétionnaire (52 %) 

que dans le cas des décisions relatives à la cote de sécurité (69 %).   

Dans l’ensemble, l’échantillon d’évaluations en vue d’une décision codées dans le cadre 

                                                 
1
 Les décisions sur la cote de sécurité initiale reposent sur l’examen des résultats selon une mesure actuarielle, 

l’Échelle de classement par niveau de sécurité, conjugué au jugement professionnel de l’agent de libération 

conditionnelle. Les réévaluations du niveau de sécurité quant à elles sont fondées sur les résultats obtenus à 

l’Échelle de réévaluation du niveau de sécurité ou à l’Échelle de réévaluation du niveau de sécurité pour les 

délinquantes, là encore combiné au jugement professionnel de l’agent. 
2
 Les points de décision possibles étaient limités parce que, dans son examen de la formation pilote, Gottschall 

(2013) a indiqué que la prise en compte d’un trop grand nombre de points de décision était source de confusion 

possible, contribuant à une certaine difficulté à parvenir à des conclusions claires. Ces possibilités de décision 

spécifiques ont été sélectionnées parce qu’elles se produisent pour tous les délinquants et ont des incidences 

potentielles importantes. 
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de la présente étude était généralement représentatif de la population de délinquants incarcérés. 

À l’instar de la répartition des hommes et des femmes au sein de la population de délinquants 

sous responsabilité fédérale (Sécurité publique, 2013), presque toutes les évaluations (96 %) ont 

été réalisées pour des délinquants de sexe masculin. La répartition au sein des sous-groupes 

autochtones correspondait aussi à celle dans la population de délinquants (Farrell MacDonald, 

sous presse), 65 % des évaluations concernant des délinquants des Premières Nations, 27 % des 

délinquants métis et les 8 % restants des délinquants inuits. Cela dit, les tendances régionales 

étaient moins compatibles avec les attentes. Comme l’illustre le tableau 1, la région de l’Ontario 

était surreprésentée dans les évaluations codées tandis que la région des Prairies était 

sous-représentée. Étant donné que les dossiers sélectionnés pour être codés dépendaient 

largement du moment où chaque région avait organisé son programme de perfectionnement 

continu des agents de libération conditionnelle de 2013-2014, les écarts régionaux reflètent 

probablement simplement les différences dans le moment où chaque région a pu dispenser cette 

formation.   

Tableau 1   

Répartition régionale de dossiers codés et de délinquants autochtones dans la population 

carcérale 

 

Population 

Région (pourcentage) 

Atlantique Québec Ontario Prairies Pacifique 

Évaluations en vue d’une 

décision 

4 17 28 32 19 

Population carcérale
a
 5 12 14 51 18 

a
Chiffres de la population carcérale au 5 mai 2014, tirés du Système intégré de rapports du SCC. 

 

Échantillon témoin apparié de délinquants non autochtones. Comme il n’a pas été 

possible de mesurer directement l’incidence des antécédents sociaux des Autochtones sur les 

recommandations, des comparaisons ont été menées entre les recommandations formulées pour 

les délinquants autochtones et celles pour les délinquants non autochtones. Les recommandations 

codées pour les délinquants autochtones ont été mises en correspondance avec des 

recommandations similaires émises pour des délinquants non autochtones d’après le type de 

décision, la région du délinquant, les besoins généraux liés aux facteurs dynamiques du 
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délinquant, le risque statique général du délinquant, le potentiel de réinsertion sociale du 

délinquant, la durée de la peine qu’il purge et si la peine en cours porte sur une infraction 

violente. Seules les recommandations mettant en cause des délinquants de sexe masculin ont été 

comprises en raison du petit nombre de recommandations émises pour des délinquantes. La 

procédure a donné lieu à des correspondances parfaites (à savoir des répartitions identiques dans 

les variables d’appariement pour les deux catégories de recommandations) dans presque tous les 

cas. Sur les 595 recommandations codées pour des délinquants autochtones, 10 n’ont pas abouti 

à une correspondance parfaite et ont été écartées de l’analyse. L’échantillon final obtenu a 

compris 1 170 recommandations réparties de manière égale entre délinquants autochtones et non 

autochtones; parmi elles, on comptait 160 recommandations relatives à des mises en liberté 

discrétionnaires, 676 recommandations concernant des cotes de sécurité initiales et 

334 recommandations concernant des réévaluations du niveau de sécurité.  

Procédure 

 Codage des évaluations en vue d’une décision. Toutes les évaluations en vue d’une 

décision sélectionnées ont été examinées et codées pour exprimer la présence ou l’absence d’un 

éventail d’indicateurs. Le guide de codage a été conçu d’après celui précédemment utilisé par 

Gottschall (2013), même si de nombreuses modifications ont été apportées. En plus de préciser le 

type de recommandation formulée, le guide a orienté l’identification par les codeurs de divers 

antécédents sociaux des Autochtones, comme la fréquentation d’un pensionnat indien et des 

antécédents de suicide personnels, dans la famille ou dans la collectivité. Pour chacun des 

facteurs, les codeurs ont déterminé non seulement si le facteur pertinent était consigné, mais 

aussi si le membre du personnel l’avait clairement lié à la recommandation formulée.    

Un certain nombre de mesures ont été entreprises pour limiter la subjectivité et 

l’incompatibilité courante dans le codage de dossiers. Un manuel complet, fournissant des 

renseignements supplémentaires sur l’interprétation de chaque point, a été élaboré pour 

accompagner le guide de codage. En outre, une approche de formation itérative a été utilisée 

pour former les codeurs. Tout d’abord de nombreux cas ont été codés à des fins d’exercice, y 

compris des discussions sur des points particuliers et des désaccords. Puis de nouveaux cas ont 

été codés séparément à des fins d’exercice, suivis de discussions de groupe sur les résultats et de 

la résolution de toute divergence. Enfin, on a régulièrement tenu des réunions et fait des points 

tout au long du processus de codage pour veiller à ce que tous les codeurs soient informés des 
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décisions et des principaux enjeux. Dans l’ensemble, sur sept codeurs, le pourcentage de 

concordance sur les points du guide de codage s’échelonnait de 77 % à 100 %, avec un 

pourcentage de concordance global moyen de 93 %. Toutes les valeurs entraient dans une 

fourchette satisfaisante (Stemler, 2004). 

Analyses. Des fréquences et des tableaux croisés ont d’abord été calculés pour examiner 

les antécédents sociaux des Autochtones à l’étude. La série d’analyses suivante a consisté à 

déterminer si les recommandations formulées dans les évaluations en vue d’une décision visant 

des délinquants autochtones se distinguaient de celles concernant les délinquants non 

autochtones mis en correspondance sur un certain nombre de variables pertinentes. Les analyses 

préliminaires des recommandations émises pour les délinquants autochtones ont permis de 

repérer un petit nombre de variables à inclure dans la constitution d’un échantillon apparié : le 

type de décision, la région de l’établissement, le besoin lié à un facteur dynamique général du 

délinquant, le risque statique général du délinquant, le potentiel de réinsertion sociale du 

délinquant, la durée de la peine qu’il purge et si la peine en cours porte sur une infraction 

violente. Les délinquants autochtones et non autochtones mis en correspondance pour ces 

caractéristiques ont été comparés au moyen d’une analyse par recoupement d’après les 

recommandations de cote de sécurité et préalables à la mise en liberté formulées à leur égard. 

Les analyses ont en outre été confirmées au moyen d’autres méthodes statistiques, notamment 

des modèles de régression logistique (à la fois ordinale et binaire) où le besoin et le risque liés à 

la toxicomanie sont contrôlés ainsi que des modèles logit conditionnels utilisant les paires 

appariées comme strate (lorsque cela était possible) afin de vérifier la non-indépendance des 

paires de recommandations appariées. Étant donné que les résultats étaient similaires quelle que 

soit la méthode employée, les tableaux croisés ont été présentés par simplicité.   
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Résultats 

Facteurs liés aux antécédents sociaux des Autochtones dans les évaluations en vue d’une 

décision 

La première série d’analyses visait à repérer les facteurs liés aux antécédents sociaux des 

Autochtones mentionnés dans les évaluations en vue d’une décision et ceux, parmi eux, qui 

étaient directement rattachés à la recommandation consignée
3
. Au total, 16 facteurs dégagés 

précédemment dans le cadre de la formation de 2013-2014 ont été désignés aux fins du codage, 

comme les effets de la fréquentation des pensionnats indiens (directs ou intergénérationnels), la 

rafle des années soixante, le racisme ou la prise en charge par des organismes de protection de la 

jeunesse (voir la liste complète au tableau 3). Certains des facteurs étaient propres à des 

sous-groupes particuliers d’Autochtones (p. ex. les effets du déplacement et de la dépossession 

sont propres aux délinquants inuits). Le nombre médian d’antécédents sociaux des Autochtones 

mentionnés était de 6, tandis que celui de facteurs liés à une recommandation était de 4. Comme 

le montre le tableau 2, presque toutes les évaluations en vue d’une décision qui ont été codées 

comprenaient la mention d’au moins un facteur; dans près des trois-quarts des cas, au moins un 

facteur était directement lié à la recommandation. Près du tiers des évaluations en comptait six 

ou plus. Il est toutefois intéressant de remarquer que les évaluations en vue d’une décision axées 

sur la cote de sécurité avaient beaucoup plus tendance à inclure des antécédents sociaux des 

Autochtones liés à la recommandation que celles relatives aux mises en liberté discrétionnaires 

(78 % contre 52 %).    

                                                 
3
 Tel qu’il est indiqué précédemment, un facteur était codé comme étant mentionné si sa présence était simplement 

signalée, et comme étant lié s’il était directement rattaché à la recommandation (p. ex. « à la suite de l’examen des 

effets du placement dans un pensionnat indien, on recommande que… ».). De plus, les facteurs n’étaient pas codés 

comme étant mentionnés ou liés s’ils étaient inscrits uniquement en tant que besoin lié à un facteur criminogène ou 

de risque, autrement dit, s’ils n’étaient pas rattachés au statut d’Autochtone du délinquant.   
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Tableau 2   

Nombre de facteurs liés aux antécédents sociaux des Autochtones dans les évaluations en vue 

d’une décision 

 

Nombre de facteurs liés aux 

antécédents sociaux des Autochtones 

Pourcentage d’évaluation où le facteur était 

Mentionné
a
 Lié à la 

recommandation 

0 2 26 

1 à 3 24 22 

4 à 5 19 23 

6 ou plus 55 29 

a
Tous les facteurs liés sont également comptés comme étant mentionnés. N = 618. 

 

L’inclusion des antécédents sociaux des Autochtones semblait être liée au sous-groupe 

des délinquants autochtones. Plus précisément, tandis que la quasi-totalité des évaluations 

comportaient une mention d’antécédents sociaux des Autochtones, plus de la moitié des 

évaluations réalisées pour les délinquants métis n’en comportaient pas (8 évaluations sur 14). De 

façon analogue, une plus grande proportion des évaluations effectuées pour des délinquants des 

Premières Nations et des délinquants inuits (81 % et 76 %, respectivement) par rapport aux 

délinquants métis (58 %) liaient les antécédents sociaux des Autochtones à la recommandation. 

Cependant, on n’a pas noté de relation entre le risque statique présenté par les délinquants et 

l’inclusion des facteurs liés aux antécédents sociaux des Autochtones.  

Facteurs spécifiques liés aux antécédents sociaux des Autochtones. Certains 

antécédents sociaux des Autochtones étaient plus fréquemment mentionnés et liés aux 

recommandations que d’autres. Les antécédents de consommation de substances personnels, 

dans la famille ou dans la collectivité, qui étaient directement liés à une recommandation dans 

plus de la moitié des évaluations en vue d’une décision (voir le tableau 3) sont de loin les plus 

courants. Parmi les autres facteurs souvent mentionnés figuraient la victimisation, la perte de 

l’identité culturelle ou spirituelle ou la lutte pour la conserver et les effets de la fréquentation des 

pensionnats indiens. La santé mentale et l’affiliation à un gang étaient deux facteurs 

fréquemment cités mais moins souvent associés à une recommandation, comparé aux facteurs 

mentionnés précédemment. 
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Même si la rareté avec laquelle certains antécédents sociaux des Autochtones étaient 

mentionnés restreignait les analyses de suivi possibles, certaines tendances sont ressorties. 

Conformément aux précédentes analyses, les évaluations en vue d’une décision réalisées pour 

des délinquants métis avaient moins tendance à comporter un lien explicite entre la 

recommandation émise et l’information relative à des problèmes de toxicomanie, de 

victimisation, d’éclatement de la famille ou de la collectivité, ou de santé mentale que celles 

visant des délinquants des Premières Nations ou des délinquants inuits. Par ailleurs, les 

évaluations pour les Inuits et les Métis étaient moins susceptibles de comprendre un lien avec la 

fréquentation de pensionnats indiens ou un lien limité avec la famille ou la collectivité que celles 

concernant des délinquants des Premières Nations. Enfin, une proportion plus grande 

d’évaluations menées pour des délinquants inuits (25 %) que des délinquants des Premières 

Nations (16 %) ou des délinquants métis (10 %) contenaient une recommandation liée à des 

antécédents de suicide personnels, dans la famille ou la dans collectivité.  
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Tableau 3   

Facteurs spécifiques liés aux antécédents sociaux des Autochtones dans les évaluations en vue 

d’une décision 

 

Facteur lié aux antécédents sociaux des 

Autochtones 

Pourcentage d’évaluation où le facteur était 

Mentionné
a
 Lié  

Antécédents de toxicomanie personnels, dans la 

famille ou dans la collectivité 

87 57 

Antécédents de victimisation personnels, dans la 

famille ou dans la collectivité 

57 47 

Perte de l’identité culturelle ou spirituelle ou 

lutte pour la conserver 

49 45 

Effets des pensionnats indiens (y compris 

intergénérationnels) 

49 44 

Éclatement de la famille ou de la collectivité 38 34 

Prise en charge par des organismes de protection 

de la jeunesse 

34 30 

Faible lien avec la famille ou la collectivité 30 28 

Faible niveau de scolarité ou manque 

d’instruction 

24 17 

Antécédents de suicide personnels, dans la 

famille ou dans la collectivité  

34 15 

Affiliation à un gang 58 13 

Expérience de la pauvreté 15 13 

Rafle des années soixante 13 12 

Effets du déplacement ou de la dépossession 

(délinquants inuits)
b
 

10 10 

Racisme 7 6 

Trouble de la santé mentale 65 4 

Ensemble des troubles causés par l’alcoolisation 

fœtale  

5 2 

 
a
Tous les facteurs liés sont également comptés comme étant mentionnés. 

b
Ce facteur est considéré comme pertinent 

seulement pour les délinquants inuits et il a donc été évalué uniquement pour les 45 délinquants inuits de 

l’échantillon. N = 618. 
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Relations entre les facteurs liés aux antécédents sociaux et les recommandations 

Le type de décision examiné – à savoir, les cotes de sécurité ou les mises en liberté 

discrétionnaires – et la recommandation de décision formulée avaient également un rapport avec 

les écarts dans la proportion d’évaluations où les antécédents sociaux des Autochtones étaient 

liés aux recommandations. Comme l’illustre le tableau 4, les antécédents sociaux des 

Autochtones étaient plus souvent pris en compte dans les évaluations en vue d’une décision 

axées sur la cote de sécurité que dans celles visant une mise en liberté discrétionnaire. Des 

différences existaient aussi selon la recommandation spécifique émise, même si aucune tendance 

cohérente ne s’est dégagée. Parmi les recommandations concernant la cote de sécurité initiale, 

les recommandations de classement au niveau de sécurité maximale étaient davantage rattachées 

à au moins un facteur que celles de classement à un niveau de sécurité minimale. Dans les 

réévaluations du niveau de sécurité en revanche, on a constaté la tendance inverse. Dans ce cas, 

les recommandations de réévaluation à la baisse de la cote de sécurité d’un délinquant étaient 

légèrement plus souvent rattachées à des facteurs liés aux antécédents sociaux des Autochtones 

que ne l’étaient celles de réévaluation à la hausse de la cote de sécurité d’un délinquant. Pour ce 

qui est des mises en liberté discrétionnaires, les recommandations d’octroyer et de refuser une 

mise en liberté étaient à peu près autant susceptibles l’une que l’autre d’être liées à au moins un 

facteur.  
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Tableau 4   

Facteurs liés aux antécédents sociaux des Autochtones dans les évaluations en vue d’une 

décision, selon le type de décision et la recommandation 

Type de décision et recommandation N 

Antécédents sociaux des 

Autochtones liés à une 

recommandation (%) 

Cote de sécurité 

Tous 534 77 

Cote de sécurité initiale 364 79 

Sécurité minimale recommandée 45 69 

Sécurité moyenne recommandée 274 78 

Sécurité maximale recommandée 45 96 

Réévaluation du niveau de sécurité 170 74 

Niveau inférieur recommandé 41 85 

Niveau supérieur recommandé 31 77 

Maintien du niveau recommandé 97 68 

Mise en liberté discrétionnaire 

Tous 84 52 

Octroi recommandé 38 50 

Refus recommandé 46 54 

Remarque : N = 618. 

 

Quelques tendances sont aussi ressorties entre des facteurs spécifiques liés aux 

antécédents sociaux des Autochtones et les recommandations de décision. Dans la lignée des 

résultats antérieurs, dans les cotes de sécurité initiales, un certain nombre de facteurs donnés 

étaient moins susceptibles d’être rattachés à des recommandations de classement à un niveau de 

sécurité minimale qu’à un niveau de sécurité maximale. C’était le cas de la fréquentation de 

pensionnats indiens (y compris les effets intergénérationnels), de la toxicomanie, de la prise en 

charge par des organismes de protection de la jeunesse et des antécédents de suicide personnels, 

dans la famille ou dans la collectivité. En ce qui a trait aux réévaluations du niveau de sécurité, 

les facteurs spécifiques suivants étaient plus souvent associés à des recommandations de 

réévaluation à la baisse plutôt qu’à la hausse de la cote de sécurité : la fréquentation de 
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pensionnats indiens (y compris les effets intergénérationnels), la consommation de substances, 

une instruction insuffisante ou inadéquate et des antécédents de victimisation personnels, dans la 

famille ou dans la collectivité. Outre ceux-ci, les facteurs suivants étaient généralement aussi 

plus souvent liés à des recommandations de maintenir la cote de sécurité : l’éclatement de la 

famille ou de la collectivité, des liens faibles avec la famille ou la collectivité, la prise en charge 

par des organismes de protection de la jeunesse, l’expérience de la pauvreté et l’affiliation à un 

gang. 

L’examen des mises en liberté discrétionnaires a révélé que la plupart des facteurs liés 

aux antécédents des Autochtones pouvaient tout autant être rattachés à des recommandations 

d’octroi qu’à des recommandations de refus. Les deux exceptions étaient l’éclatement de la 

famille ou de la collectivité et, dans une moindre mesure, des liens faibles avec la famille ou la 

collectivité. Ces deux facteurs étaient moins souvent liés à des recommandations d’octroyer qu’à 

des recommandations de refuser une libération conditionnelle. 

Comparaisons avec les recommandations visant les délinquants non autochtones. Un 

autre moyen d’essayer de déterminer si l’inclusion des antécédents sociaux des Autochtones dans 

les évaluations en vue d’une décision avait une incidence sur les recommandations consiste à 

comparer les recommandations émises pour ce groupe de délinquants à celles formulées pour un 

autre groupe de délinquants – plus précisément les délinquants non autochtones, pour qui les 

facteurs liés aux antécédents sociaux des Autochtones ne sont pas pertinents (même si, bien 

entendu, d’autres antécédents sociaux peuvent être importants). Pour cela, on a comparé les 

recommandations émises pour les délinquants autochtones dont les évaluations en vue d’une 

décision ont été codées aux recommandations visant un échantillon de délinquants non 

autochtones mis en correspondance sur un certain nombre de facteurs pertinents. 

Comme on peut le constater dans le tableau 5, les recommandations des deux échantillons 

de délinquants étaient très proches. En particulier, les différences étaient négligeables entre les 

deux groupes en ce qui concerne la cote de sécurité initiale et les réévaluations du niveau de 

sécurité. L’écart entre les recommandations émises pour ces deux groupes en matière de mise en 

liberté discrétionnaire était un peu plus marqué – 10 points de pourcentage – mais il n’a pas 

atteint une signification statistique lorsque les modèles ont été calculés
4
. Les analyses de suivi 

                                                 
4
 Tel qu’il est indiqué précédemment, les résultats d’analyses par recoupement ont été vérifiés au moyen de modèles 

de régression logistique et de modèles logit conditionnels en utilisant des paires appariées comme strate pour vérifier 
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ont fait ressortir que la différence dans les recommandations relatives à une mise en liberté 

discrétionnaire était en grande partie dictée par les recommandations à l’égard des semi-libertés, 

où l’écart entre les groupes s’élevait à 12 points de pourcentage. À l’opposé, les 

recommandations relatives à des libérations conditionnelles totales présentaient des variations de 

seulement 7 points. Les résultats des analyses distinctes réalisées pour les recommandations 

correspondant aux deux types de libération conditionnelle n’étaient toutefois pas non plus 

significatifs, ce qui veut dire qu’aucune divergence statistique fiable n’a pu être dégagée. 

Autrement dit, dans l’ensemble, les recommandations formulées dans les cas où les antécédents 

sociaux des Autochtones étaient pris en compte et dans les cas où ils ne l’étaient pas ne variaient 

pas.   

Tableau 5   

Recommandations de décision pour l’échantillon à l’étude et un échantillon témoin apparié 

Type de décision et recommandation 

Pourcentage 

Recommandations pour 

les délinquants 

autochtones 

Recommandations pour les 

délinquants non autochtones 

appariés 

Cote de sécurité 

Cote de sécurité initiale   

Sécurité minimale recommandée 13 15 

Sécurité moyenne recommandée 76 72 

Sécurité maximale recommandée 11 12 

Réévaluation du niveau de sécurité   

Niveau inférieur recommandé 17 17 

Niveau supérieur recommandé 58 61 

Maintien du niveau recommandé 25 23 

Mise en liberté discrétionnaire 

Octroi recommandé 46 36 

Refus recommandé 54 64 

Note. N = 1170. 

 

Étant donné que les évaluations réalisées pour émettre des recommandations ne 

                                                                                                                                                             
la non-indépendance des observations. 
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comprenaient pas toutes des liens à des antécédents sociaux des Autochtones, ces analyses ont 

été répétées avec un sous-échantillon de recommandations. Dans ces analyses, limitées aux 

seules évaluations en vue d’une décision où les antécédents sociaux des Autochtones étaient liés 

à la recommandation et les recommandations connexes correspondant aux délinquants non 

autochtones, les mêmes tendances de résultats sont apparues. Plus précisément, il n’y avait 

aucune relation entre les deux groupes (autochtones et non autochtones) et les recommandations 

de décision. 

Tendances dans la consignation des facteurs liés aux antécédents sociaux des Autochtones 

La dernière série d’analyses avait pour objet de comprendre les écarts entre les 

évaluations en vue d’une décision contenant des recommandations qui étaient ou n’étaient pas 

liées à des antécédents sociaux des Autochtones. On a étudié un ensemble de variables pour 

déterminer s’il existait une éventuelle relation dans le lien établi avec les antécédents sociaux des 

Autochtones : le type de décision (cote de sécurité ou mise en liberté discrétionnaire), le sexe des 

délinquants, le sous-groupe de délinquants autochtones (à savoir délinquants des Premières 

Nations, délinquants métis, délinquants inuits), le risque et le besoin qu’ils présentent, leur 

potentiel de réinsertion sociale, les sept domaines de besoins liés à un facteur criminogène, la 

réceptivité, la motivation, l’engagement et les accusations d’infraction disciplinaire pendant 

l’incarcération. Peu de tendances significatives ont émergé
5
. Deux variables étaient associées au 

fait qu’au moins un facteur était lié à une recommandation : le type de décision et le sous-groupe 

de délinquants autochtones. Conformément à des constatations antérieures, les évaluations axées 

sur les mises en liberté discrétionnaires avaient moins tendance à comporter une 

recommandation rattachée à au moins un facteur lié à des antécédents sociaux des 

Autochtones que celles portant sur les cotes de sécurité (52 % contre 78 %). De plus, les 

évaluations réalisées pour des délinquants métis avaient moins tendance à renfermer une 

recommandation rattachée à au moins un facteur lié aux antécédents sociaux des 

Autochtones (58 %) que celles menées pour des délinquants des Premières Nations ou des 

délinquants inuits (81 % et 76 % respectivement). Cette dernière constatation concordait avec les 

impressions isolées des codeurs des dossiers. Dans un certain nombre de cas, les codeurs ont 

                                                 
5
 Étant donné les interdépendances entre variables, les régressions logistiques ont été calculées pour repérer des 

tendances significatives. Pour faciliter la compréhension, des proportions simples sont déclarées et examinées pour 

les variables désignées dans ces analyses multivariables.   
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souligné que les évaluations en vue d’une décision rédigées pour des délinquants métis 

comprenaient des sections sur les antécédents sociaux des Autochtones, mais qu’elles étaient 

relativement courtes. 
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Analyse 

La jurisprudence établit clairement l’importance de prendre en compte les facteurs liés 

aux antécédents sociaux des Autochtones dans le processus de prise de décisions en matière 

correctionnelle visant les délinquants autochtones. Dans le cadre de son engagement à veiller à 

ce que les décisions de gestion des cas tiennent compte de ces facteurs, le SCC a élaboré une 

série de politiques (SCC 2007a, 2007b, 2008, 2012, 2014a, 2014b) et mis en œuvre une initiative 

de formation de deux jours à l’intention de tous les agents de libération conditionnelle afin de 

leur fournir une orientation pratique sur le moyen d’intégrer ces principes. La présente étude 

visait à examiner dans quelle mesure ces facteurs sont pris en compte dans le processus 

décisionnel, en mettant l’accent sur les décisions relatives aux cotes de sécurité (à la fois les 

cotes de sécurité initiales et les réévaluations du niveau de sécurité) et les mises en liberté 

discrétionnaires. 

Consignation des facteurs liés aux antécédents sociaux des Autochtones 

   Dans l’ensemble, les agents de libération conditionnelle ont constamment inclus les 

antécédents sociaux des Autochtones dans leurs évaluations en vue d’une décision. Sur les 

618 évaluations examinées, seules 2 % les omettaient. En outre, la plupart des évaluations 

comportaient des examens relativement détaillés des facteurs liés aux antécédents sociaux, plus 

de la moitié d’entre elles mentionnant six facteurs ou plus. Ceux cités le plus souvent étaient des 

antécédents de consommation de substances personnels, dans la famille ou dans la collectivité et 

de victimisation, la perte de l’identité culturelle ou spirituelle ou la lutte pour la conserver, et les 

effets directs ou intergénérationnels de la fréquentation de pensionnats indiens. Il est intéressant 

de noter que des améliorations pourraient être apportées en ne se limitant pas seulement à 

mentionner des antécédents sociaux mais en les liant directement à la décision recommandée. 

L’inclusion des antécédents sociaux des Autochtones dans les évaluations en vue d’une 

décision variait selon le sous-groupe de délinquants, les évaluations des délinquants métis en 

comprenant moins souvent que celles des délinquants des Premières Nations et des délinquants 

inuits (même si cet écart était faible puisqu’une très grande majorité d’évaluations contenaient 

des facteurs liés aux antécédents sociaux des Autochtones) ou en les rattachant moins aux 

recommandations de décision. La variabilité dans la mention de divers facteurs liés aux 
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antécédents sociaux des Autochtones peut aussi être imputable à leur représentation relative dans 

la population élargie d’Autochtones. Par exemple, la consommation de substances a été citée le 

plus souvent, fidèle au fait que la consommation d’alcool et de drogue a été désignée comme 

étant un problème important par plus de 85 % des collectivités autochtones (Centre de 

gouvernance de l’information des Premières Nations, 2011). Un autre facteur pourrait contribuer 

à cette variabilité : la connaissance de divers facteurs et de leur influence. Par exemple, les effets 

directs et intergénérationnels de la fréquentation des pensionnats indiens ont été mentionnés dans 

près de la moitié de toutes les évaluations tandis que la rafle des années soixante a été citée bien 

moins fréquemment. Cet écart peut traduire le fait qu’outre les renseignements fournis dans la 

formation, le personnel s’est peut-être bien familiarisé avec la question des pensionnats indiens 

et leurs répercussions, en raison de l’attention médiatique et politique soutenue sur le sujet dans 

la dernière décennie ou plus (p. ex. Commission de vérité et de réconciliation du Canada; 

Convention de règlement relative aux pensionnats indiens). La connaissance d’autres facteurs 

pourrait être moins étendue. 

Relation avec les recommandations de décision 

Il était particulièrement intéressant d’examiner si l’inclusion des antécédents sociaux des 

Autochtones dans les évaluations en vue d’une décision débouchait sur des recommandations de 

décision différentes. Cette question revêtait une importance particulière du fait que lorsqu’ils 

tiennent compte des antécédents sociaux des Autochtones, certains agents pourraient trouver 

difficile de faire la distinction entre les facteurs indicatifs d’un risque élevé et ceux révélateurs 

d’un désavantage systémique. Une source de préoccupation possible est qu’une attention accrue 

prêtée à des facteurs spécifiques liés aux antécédents sociaux des Autochtones aboutisse à ce 

qu’ils soient perçus comme des facteurs de risque et engendre un plus grand nombre de 

recommandations et de décisions négatives (p. ex, Warner, 2011). La consommation de 

substance est un excellent exemple de facteur susceptible de mener exactement à ce genre de 

confusion. Même s’il est largement prouvé que la toxicomanie est associée de manière constante 

et fiable à la perpétration d’infractions criminelles (à savoir qu’elle constitue un facteur de 

risque; Andrews et Bonta, 2010), dans certaines circonstances, elle pourrait être considérée à bon 

escient comme un facteur atténuant. Cette interprétation a été bien exprimée par Warner (2011) : 

[traduction] « Lorsque la consommation d’alcool et de drogue chez des délinquants 

autochtones est liée à un désavantage social, une dépossession, une perte de culture et une 
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démoralisation, elle peut être justifiée en tant que différence pertinente contribuant à 

expliquer le comportement délictueux. [...] En pareil cas, c’est la culpabilité réduite en 

raison du rapport de tels facteurs avec [la consommation des deux substances] et la 

délinquance qui justifie d’accorder un poids atténué à ces facteurs. » (p. 139) 

D’une façon générale, l’inclusion des antécédents sociaux des Autochtones dans les 

évaluations en vue d’une décision ne semblait pas être rattachée aux recommandations. Dans 

tous les types de décisions examinés, les recommandations émises pour des délinquants 

autochtones (et contenant donc des antécédents sociaux des Autochtones) ne différaient pas de 

celles formulées pour les délinquants non autochtones mis en correspondance sur des variables 

pertinentes. Autrement dit, la présente étude n’apporte aucune preuve que les facteurs liés aux 

antécédents sociaux des Autochtones sont perçus à tort en tant que facteurs de risque et 

entraînent la formulation de recommandations plus négatives concernant les cotes de sécurité et 

les mises en liberté discrétionnaires.   

Alors que les antécédents sociaux étaient plus souvent cités dans les recommandations de 

refus que dans les recommandations d’octroi d’une mise en liberté discrétionnaire, les analyses 

du groupe témoin apparié donnent à penser que la raison est autre que celle de leur inclusion. 

Une explication plausible serait que les recommandations négatives comportent tout simplement 

des explications plus détaillées des raisons les motivant que des recommandations positives. 

D’un autre côté, la probabilité de formulation d’une recommandation négative est associée au 

risque (les délinquants présentant un risque plus élevé étant plus susceptibles de faire l’objet 

d’une recommandation de refus de mise en liberté); une fois le risque retiré de la prise en compte 

du point de vue statistique au moyen des analyses de mise en correspondance, le rapport 

n’existait plus.   

En somme, dans tous les types de décisions examinés, l’inclusion des renseignements sur 

les antécédents sociaux des Autochtones n’était pas liée aux recommandations de décision. Cette 

constatation était conforme aux résultats de l’étude antérieure de Gottschall (2013). D’autres 

répercussions existent même s’il était positif que les membres du personnel ne perçoivent pas à 

tort comme facteurs de risque les antécédents sociaux des Autochtones. Quoiqu’il soit 

impossible de savoir quelles recommandations auraient été exprimées si les antécédents sociaux 

des Autochtones n’avaient pas été mentionnés, les résultats semblent bien suggérer que leur 

inclusion n’a pas engendré de recommandations différentes. Deux points supplémentaires 
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fournissent un contexte à cette interprétation. Tout d’abord, dans la présente étude, il a seulement 

été possible de désigner des antécédents sociaux des Autochtones qui étaient consignés dans les 

évaluations en vue d’une décision – il était impossible d’examiner dans quelle mesure les 

décisions étaient effectivement prises en compte dans le processus de formulation de la 

recommandation. Il se pourrait que cette incapacité signifie que certaines nuances intéressantes 

n’ont pas été saisies. Ensuite, l’intégration des antécédents sociaux des Autochtones dans la 

formulation des recommandations survient dans un contexte élargi où d’autres facteurs doivent 

être simultanément pris en compte – et avant tout, la sécurité publique. Il était impossible de 

démêler l’incidence relative de ces divers points à examiner. 

Conséquences opérationnelles 

Il est évident que les agents de libération conditionnelle intègrent constamment les 

antécédents sociaux des Autochtones dans leurs évaluations en vue d’une décision, et répondent 

donc aux attentes de la politique actuelle. Cela dit, il pourrait être possible d’améliorer la mesure 

dans laquelle ils ne se limitent pas simplement à mentionner les facteurs mais les lient à leurs 

recommandations. Un petit nombre de facteurs semblaient être spécialement susceptibles d’être 

mentionnés sans être liés; il s’agit de la santé mentale, de l’affiliation à un gang ainsi que des 

antécédents de suicide personnels, dans la famille ou dans la collectivité. Les agents de libération 

conditionnelle trouvent peut-être plus difficile d’intégrer ces domaines; il pourrait être utile 

d’orienter plus particulièrement les futures initiatives de formation sur le moyen de rendre 

compte de ces facteurs dans leurs recommandations de gestion des cas. La formation pourrait 

aussi éventuellement être améliorée en y intégrant des directives supplémentaires sur la façon de 

prendre en compte simultanément les facteurs liés aux antécédents sociaux des Autochtones et 

d’autres priorités importantes, la sécurité publique en particulier.   

Limites 

Lorsque l’on interprète les conclusions, cela vaut la peine de souligner que la collecte de 

données a eu lieu peu après la prestation du volet de la formation continue des agents de 

libération conditionnelle de 2013-2014 sur les antécédents sociaux des Autochtones. Ce fait a un 

certain nombre de conséquences sur le plan de l’interprétation des résultats, la première étant que 

le délai relativement court depuis la formation a pu avoir une incidence sur les conclusions. Par 

exemple, il est possible que les agents aient manifesté un niveau de compétences nouvelles dans 
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l’analyse des antécédents sociaux des Autochtones supérieur à ce qu’il aurait été autrement en 

raison de la courte période écoulée depuis la formation et des possibilités d’exercices pratiques 

qu’elle a fournies. Inversement, on pourrait s’attendre à ce que le développement des 

compétences acquises dans ce domaine se poursuive par leur application future continue; on ne 

sait pas laquelle de ces deux possibilités opposées fut le cas, si l’une d’elles l’a été. Autre 

conséquence du moment de la tenue de la formation, les régions n’étaient pas 

proportionnellement représentées dans l’analyse. Étant donné que certaines régions ont réalisé 

leur formation plus tôt que d’autres, il a été possible d’obtenir pour elles plus d’évaluations en 

vue d’une décision. Enfin, le délai restreint depuis la prestation de la formation a signifié que les 

évaluations retenues pour être codées ont été sélectionnées en fonction de leur disponibilité et 

non au moyen d’un plan d’échantillonnage aléatoire. Quoiqu’il soit improbable que l’une de ces 

questions ait eu une incidence sur les résultats, les futures études pourraient gagner à utiliser un 

plan d’échantillonnage aléatoire et à garantir une représentation régionale proportionnelle. La 

petite taille des échantillons des décisions relatives aux mises en liberté discrétionnaires et de 

certains groupes de délinquants, comme les femmes et les Inuits, figurent parmi les autres limites 

méthodologiques. Ces tailles d’échantillon ont limité les analyses qui ont pu être menées et les 

conclusions qui ont pu être tirées dans ces domaines particuliers.   

On a fait allusion précédemment à la dernière limite, qui est davantage d’ordre 

conceptuel que méthodologique. Comme les évaluations en vue d’une décision qui étaient 

consignées étaient les seules données de cette question de recherche pouvant être examinées, les 

analyses ont porté sur l’inclusion dans ces documents des antécédents sociaux des Autochtones. 

Cependant, comme on l’a déjà indiqué, mentionner un facteur ne revient pas forcément à le 

prendre en compte lorsque l’on formule une recommandation. On a tenté de régler cette question 

en se concentrant sur les facteurs qui étaient clairement rattachés à une recommandation plutôt 

qu’uniquement sur ceux mentionnés, mais cela n’était malgré tout qu’une approximation. Même 

s’il est vraisemblablement impossible de mesurer le processus réel de réflexion sous-tendant la 

formulation de la recommandation, cette approximation demeure un point faible étant donné que 

la recherche fait ressortir des écarts entre ce que les décideurs correctionnels déclarent prendre en 

compte, pensent prendre en compte et prennent vraiment en compte quand ils rendent des 

décisions (Holland, Holt et Brewer, 1978). 



 

 25 

Conclusion 

La politique du SCC exige de tenir compte des facteurs liés aux antécédents sociaux des 

Autochtones dans les décisions en matière de gestion des cas, et la présente étude montre 

clairement que tel était le cas dans la quasi-totalité des évaluations en vue d’une décision 

examinées. Cela dit, le lien entre ces facteurs et les recommandations qui en découlaient pourrait 

être plus explicite, et les futures formations dispensées en 2013-2014 pourraient gagner à mettre 

davantage l’accent sur ce secteur. Il pourrait aussi être utile d’y intégrer des directives 

supplémentaires sur la façon de prendre en compte simultanément les facteurs liés aux 

antécédents sociaux des Autochtones et d’autres priorités importantes. Grâce à un programme de 

formation en cours et en constante amélioration dans ce domaine combiné à sa gamme complète 

de politiques pertinentes, le SCC a tous les atouts pour continuer à remplir son engagement de 

prendre des décisions en matière de gestion des cas appropriées pour les délinquants autochtones. 
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